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 n° 294 531 du 21 septembre 2023 
dans l’affaire X / V 
 

 En cause : 1. X 
2. X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître N. SEGERS 
Rue des Tanneurs 58-62 
1000 BRUXELLES 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Vème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 20 janvier 2023 par X et X, qui déclarent être de nationalité ivoirienne, 

contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prises le 

20 décembre 2022. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les dossiers administratifs. 

 

Vu l’ordonnance du 4 juillet 2023 convoquant les parties à l’audience du 31 août 2023. 

 

Entendu, en son rapport, C. ANTOINE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, les parties requérantes assistées par Me E. DE NORRE loco Me N. 

SEGERS, avocat, et S. ROUARD, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Les actes attaqués 

 

Le recours est dirigé contre deux décisions de « refus du statut de réfugié et refus du statut de 

protection subsidiaire », prises par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

1.1. La décision prise à l’égard de la première requérante est motivée comme suit :  

 

« A. Faits invoqués 

 

De nationalité ivoirienne, d’origine ethnique bété et de confession musulmane, vous êtes, selon vos 
déclarations, née le [&] 1980 à Bassehoa Guibroua. 

 

A la base de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants : 

 

Durant votre enfance, vers l’âge de 8 ans, vous êtes maltraitée par votre tante paternelle et son mari, à 
cause de vos problèmes de peau.  
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Ces derniers vous battent et vous mettent de l’eau pimentée dans le nez et les yeux. Vous subissez 
également des moqueries de la part de vos camarades de classe en raison de ces problèmes de 

peau. Vous arrêtez l’école. Ces maltraitances perpétrées à votre encontre par votre tante et son mari 
durent jusqu’à vos 13 ou 14 ans. 
 

En 1997, à l’âge de 17 ans, vous êtes violée par trois jeunes de votre communauté. Lassine n’est pas 
au courant. 

 

Vers 2009-2010, au moment où s’est déclenchée la grave crise politique en Côte d’Ivoire, soit avant 
même votre rencontre avec Lassine, vous commencez à vous exprimer publiquement sur ce qu’il se 
passe dans le pays. 

 

En 2011, vous rencontrez Lassine [F.] (référence CGRA [&]) et entamez une relation amoureuse avec 

ce dernier. Votre famille s’oppose à cette relation compte tenu du fait que Lassine est dioula alors que 
vous êtes bété, et que ce dernier vient d’une famille musulmane « Wahabia » très pratiquante, ce qui 
n’est pas votre cas. Quand vous tombez enceinte de Lassine pour la première fois, vos parents 
commencent à vous traiter de tous les noms, à vous repousser. Par ailleurs, dans la coutume de la 

famille de Lassine, les femmes sont excisées, ce qui de tout évidence n’est pas votre cas, raison pour 
laquelle la famille de Lassine vous considérait comme « une bousmani ». Votre grand frère Hervé finit 

par vous chasser de chez vos parents pour que vous rejoigniez le jeune qui vous a enceinté, à savoir 

Lassine. Ce dernier accepte de vous héberger chez lui à Abidjan. C’est dans ces conditions que naît 
votre premier enfant, en 2012. Lorsque ce dernier atteint l’âge de six mois, vous décidez de retourner 
dans votre maison familiale, tout en continuant à fréquenter Lassine en secret. Vous tombez à 

nouveau enceinte et votre frère Hervé, en l’apprenant, vous frappe et vous chasse à nouveau. Vous 
donnez naissance à votre second enfant, en 2014. Lassine prend soin de vous jusqu’au jour où ses 
sSurs se présentent à la maison pour vous dire que vous allez devoir être excisée. 
 

En 2017, vous recommencez à vous exprimer contre les dioulas. Les connaissances de Lassine étant 

des dioulas, vous commencez à vous faire menacer par sa communauté. Pour cette raison, vous ne 

vous sentez pas en sécurité. Un jour, des gens se présentent à votre domicile et se mettent à lancer 

des cailloux et du bois sur votre maison. Vous n’étiez pas présents ce jour-là, ce sont vos voisins qui 

vous en informent. Ces personnes se présentent à nouveau à votre domicile, en votre présence cette 

fois. Vous faites mine de ne pas être à la maison et ils finissent par partir. Vos voisins vous informent 

par la suite que ces gens sont revenus une troisième fois et ont fait des dégâts. Lassine décide qu’il 
faut vous faire quitter Abidjan pour le nord du pays. Arrivés au nord, la situation sécuritaire est 

précaire. Vous laissez les enfants chez des connaissances à Lassine et quittez le pays. 

 

Vous passez par le Mali et la Libye. Sur votre parcours migratoire, vous subissez des viols à plusieurs 

reprises. Dans un premier temps, vous n’en parlez pas à Lassine. Vous l’en informez finalement 
lorsque vous tombez enceinte en Belgique. 

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous produisez les documents suivants : 

 

Des photos de vous à une manifestation ; 

 

- Un message d’insulte envoyé par Lassana [C.], via Messenger ; 

 

- Un message d’insulte envoyé par Abou [T.], via Messenger ; 

 

- Le logo du Parti des Démocrates Républicains (P.D.R.) ; 

 

- Une publication Facebook de LC Communication bis reprenant des photos de vous devant un 

bâtiment avec un drapeau belge et un drapeau européen et légendé « [&] », post auquel ont réagi 30 

personnes, commenté par 4 personnes et partagé par 5 personnes ; 

 

- Une publication Facebook de Chantal [L.] reprenant une capture d’écran de ce qui semble être l’une 
de vos vidéos filmées face caméra depuis votre page Clarisse [N. O.] et légendé « [&] » ; 

 

- Une publication Facebook de Sekongo [K.] reprenant une photo de vous et légendé « [&] » ; 

 

- Une capture d’écran d’un post en direct de Sonacky [S.] légendé « [&] » 



  

 

 

X - Page 3 

- Une liste de liens vers des vidéos de personnes faisant des critiques vous ayant adressées, publiées 

sur Facebook ; 

 

- 11 photos d’enfants que vous présentez comme vos enfants communs avec [F.] Lassine ; 

 

- Votre attestation de grossesse selon laquelle le terme est prévu le 25 janvier 2023 ; 

 

- Des attestations de suivi psychologique faites à Bruxelles le 23 septembre 2020, le 15 juillet 2022 

(rédigé par la psychologue/psychothérapeute/sexologue Stéphanie [F.]) et le 18 juillet 2022 

 

- Une carte de membre GAMS à votre nom et une carte de membre GAMS au nom de votre 

compagnon ; 

 

- Un acte d’enfant sans vie établi à Genk le 22 décembre 2020 (produit par votre compagnon, référence 

CGRA [&]) ; 
 

- Un reçu pour le paiement de frais de scolarités d’un enfant nommé Isaac Idriss [F.], un certificat de 

scolarité d’un autre enfant nommé Mohamed Khader [F.] ainsi que les notes d’information concernant 

ces deux enfants (produits par votre compagnon, référence CGRA [&]). 
 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons 

que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 

spéciaux et que le CGRA n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans votre chef, 

au-delà de votre volonté d’être entendue par une femme dans le cadre de vos entretiens personnels. 
 

Ainsi, le CGRA a favorablement répondu à cette demande. Aucune autre mesure de soutien spécifique 

n'a été prise en ce qui vous concerne, étant donné qu'il peut être raisonnablement considéré que vos 

droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile et que, dans les circonstances 

présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

 

Ensuite, il ressort de l’examen de votre demande de protection internationale que vous n’êtes pas 
parvenue à établir de façon crédible qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au 

sens de la Convention de Genève de 1951, ou un risque réel de subir des atteintes graves telles que 

définies dans le cadre de la protection subsidiaire, en cas de retour dans votre pays de nationalité, la 

Côte d’Ivoire. 
 

En effet, à l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez plusieurs faits dont 
découlent des craintes en cas de retour. D’une part, vous invoquez des conflits d’ordre interpersonnel 
et liés à votre conditions de femme, - entendons que vous êtes en couple et avez eu des enfants avec 

un homme d’une religion et ethnie différente de la vôtre, que vos familles respectives sont contre cette 
relation et vous voudraient du mal pour cette raison, que la famille de votre partenaire souhaiterait, à 

défaut de pouvoir vous empêcher de vivre votre histoire, que vous soyez excisée comme le veut la 

tradition musulmane, et que vous avez été victime de violences domestiques et sexuelles en Côte 

d’Ivoire et sur votre parcours migratoire. D’autre part, vous invoquez avoir été active en politique lors 

de votre vie en Côte d’Ivoire et vous être rendue visible en tant qu’opposante au régime politique 
d’Alassane Ouattara, ce qui vous vaudrait des problèmes en cas de retour en Côte d’Ivoire. 
Cependant, le CGRA n’est pas convaincu de la crédibilité de certains pans de votre récit et du fait que 

celui-ci engendre en votre chef une crainte fondée de persécution au sens de la convention de Genève 

et ce pour plusieurs raisons. 

 

Premièrement, le CGRA ne remet aucunement en doute les violences de genre et domestiques dont 

vous avez été victime au cours de votre vie et les conséquences que celles-ci ont pu entraîner dans 

votre chef sur le plan psychologique. Cependant, rien n’indique que celles-ci se reproduiraient en cas 

de retour en Côte d’Ivoire. Il ne ressort pas non plus de vos déclarations que ces faits engendrent une 
crainte dans votre chef de nature à rendre inenvisageable un retour en Côte d’Ivoire 
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Tout d’abord, concernant les maltraitances domestiques que vous déclarez avoir subies de la part de 

votre tante paternelle et son mari de l’âge de 8 à 13 ou 14 ans, consistant à vous frapper et vous 
verser de l’eau pimentée dans les yeux et dans les narines (Notes de l’entretien personnel du 18 juillet 
2022 (NEP 1), p.14), le CGRA ne remet pas en cause le fait qu’il s’agit de violences graves à 
l’encontre d’une enfant et jeune adolescente. Il ne remet pas non plus en doute la souffrance que ces 
traitements ont pu occasionner en vous, sur le plan physique comme psychologique. Cependant, il y a 

lieu de relever que ces maltraitances vous ont été infligées durant l’enfance et le début de 
l’adolescence, alors que vous étiez placée sous l’autorité de votre tante et de son mari. Aujourd’hui, 
vous êtes une femme adulte, autonome et indépendante. Rien n’indique donc que ce genre de 
maltraitance serait à même de se reproduire. Par ailleurs, questionnée explicitement sur votre crainte 

vis-à-vis de votre tante à l’heure actuelle, vous mentionnez avoir toujours peur, même si vous êtes 

grande, car elle [votre tante] a énormément marqué votre enfance (NEP 1, p.15). A la question de 

savoir si aujourd’hui, elle serait encore en mesure de vous faire du mal, vous répondez qu’elle est 
capable de reproduire tout cela et que bien que vous n’ayez plus de contact avec elle, vous avez 

encore peur d’elle (NEP 1, p.15). Si votre peur vis-à-vis d’une personne vous ayant fait du mal durant 
votre enfance est tout à fait compréhensible et légitime, le CGRA relève tout de même que rien ne 

vous contraindrait à la fréquenter en cas de retour ni même qu’elle aurait encore les moyens de vous 
faire du mal. Ainsi, rien ne semble indiquer que vous ne pourriez retourner en Côte d’Ivoire en raison 
de traumatismes qui résulteraient de cet épisode de votre jeunesse. En effet, depuis, vous avez fait 

montre d’autonomie, en vous lançant dans une activité de commerçante, vous avez rencontré un 
homme et êtes en train de fonder une famille avec ce dernier. Il ne peut donc raisonnablement être 

considéré que cet élément entraîne dans votre chef une crainte fondée de persécution en cas de 

retour en Côte d’Ivoire. 
 

Ensuite, dans la lignée de ce qui précède, en ce qui a trait aux moqueries dont vous avez été la cible 

durant votre enfance en raison de vos problèmes cutanés (NEP 1, p.14), là encore, le CGRA ne remet 

en cause ni la réalité de ces faits ni la souffrance occasionnée. Cependant, il y a lieu de relever 

qu’aujourd’hui, vous ne souffrez plus de ce problème cutané (NEP 1, p.14). Par ailleurs, vous êtes 
aujourd’hui une femme adulte. Ainsi, rien ne semble indiquer que de telles moqueries seraient à même 

de se reproduire en cas de retour. Ces faits ne sont donc nullement constitutifs d’une crainte en cas de 
retour dans votre chef. 

 

Par ailleurs, le CGRA ne questionne aucunement la crédibilité du viol dont vous déclarez avoir été 

victime en Côte d’Ivoire, à l’âge de 17 ans. Le CGRA ne remet pas non plus en doute les souffrances 
que celui-ci a pu occasionner dans votre chef. Cependant, relevons que celui-ci s’est produit il y a 25 

ans, alors que vous étiez encore mineure. Aujourd’hui, compte tenu de votre profil, rien ne saurait 
indiquer que vous seriez à risque de vivre un tel événement à nouveau en cas de retour en Côte 

d’Ivoire. Par ailleurs, rien ne semble indiquer qu’un retour en Côte d’Ivoire serait inenvisageable en 
raison du traumatisme occasionné par ce viol. Vous n’alléguez en effet aucune crainte en cas de 
retour en lien avec cet élément. 

 

Enfin, concernant les viols dont vous avez été victime durant votre parcours migratoire, le CGRA ne les 

remet pas non plus en doute. Ici encore, le CGRA est conscient des souffrances que ceux-ci ont pu 

occasionner dans votre chef et des séquelles peuvent en résulter. Cependant, il y a lieu de souligner, 

dans la continuité de ce qui a été relevé supra, que ceux-ci ont été perpétré dans un contexte 

particulier, à savoir durant votre trajet migratoire, où vous étiez vulnérable et exposée à de nombreux 

dangers. Rien n’indique que de telles violences se reproduiraient en cas de retour, par voie légale, en 

Côte d’Ivoire. Questionnée sur vos craintes en lien avec ces faits, vous expliquez avoir peur que cela 
se sache au pays et que les gens s’en servent pour vous harceler encore plus (notes de l’entretien 
personnel du 24 août 2022 (NEP 2), pp.17 et 18). Relevons que ces éléments ne sauraient se voir 

considérés comme de nature à engendrer dans votre chef, une crainte fondée de persécution en cas 

de retour. 

 

Ainsi, il ressort de ce qui précède que les différentes épreuves que vous avez eu à traverser au cours 

de votre vie et votre parcours migratoire, lesquelles ne sont en aucun cas remises en cause par le 

CGRA, n’entraînent pas dans votre chef de crainte fondée de persécution ou de risque réel d’atteinte 
grave en cas de retour en Côte d’Ivoire. 
 

Deuxièmement, le CGRA n’est pas convaincu que vous auriez rencontré des problèmes dans le cadre 
de votre relation avec Lassine et du fait que vous avez eu deux enfants ensemble en Côte d’Ivoire. 
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Partant, la crédibilité et le caractère fondé de vos craintes en lien avec ces faits s’en retrouve 
largement compromis. 

 

D’emblée, le CGRA n’est nullement convaincu de l’existence de deux enfants communs qui seraient 
issus de votre relation en Côte d’Ivoire. En effet, notons que vous n’apportez aucun commencement 
de preuve probante de l’existence de ces enfants, qui seraient nés respectivement le [&]  2012 et le 

[&] 2014. Questionné explicitement sur l’existence ou non d’un tel document lors de votre second 
entretien, vous répondez que vous pourriez en disposer, mais que les mairies sont en vacances [en 

date du 24 août 2022, date de votre second entretien], que vous avez essayé de demander les extraits 

mais que c’est l’Afrique donc que vous ne les avez pas encore reçus (NEP 2, p.7). Cependant, sans 
remettre en cause le fait que les mairies peuvent travailler au ralenti durant la période des vacances 

scolaires, relevons tout de même d’une part que vous avez introduit votre demande de protection le 3 
octobre 2019, soit près de trois ans avant vos deux entretiens personnels au CGRA, et qu’il vous 
incombe de produire tous les éléments utiles pour pouvoir instruire votre demande de protection au 

mieux. Ainsi, vous auriez largement eu le temps de récolter des preuves de tous les éléments à la 

base de votre demande, ce compris l’existence d’enfants communs nés en Côte d’Ivoire. D’autre part, 
le CGRA vous a explicitement demandé si vous disposiez d’un tel élément en date du 24 août 2022 et 
vous avez répondu par la positive. Or, force est de constater qu’à ce jour, début décembre 2022, soit 

quelques trois mois plus tard, vous n’avez toujours pas fourni cet élément au CGRA. Pourtant, le 
CGRA estime que vous pourriez tout à fait vous procurer un document qui vous mentionnerait vous et 

votre compagnon comme parents, tel qu’un extrait d’acte de naissance et ce dans un délai 
raisonnable. Le fait que vous ne produisiez pas un tel élément, et ce même après que l’idée vous ait 
été suggérée par l’officier de protection vous ayant entendu dans le cadre de votre demande de 
protection internationale, est par ailleurs d’autant plus interpellant que vous viviez dans la grande ville 
d’Abidjan où il est en toute vraisemblance tout à fait réalisable de se procurer de tels documents 
officiels. Afin de prouver l’existence de ces enfants communs nés en Côte d’Ivoire, vous produisez 
onze photographies d’enfants. Cependant, relevons que les enfants présents sur celles-ci ne peuvent 

en aucun cas être identifiés. Votre compagnon a également déposé, dans le cadre de sa demande de 

protection internationale, laquelle est liée à la vôtre, un reçu pour le paiement de frais de scolarités 

d’un enfant nommé Isaac Idriss [F.], un certificat de scolarité d’un autre enfant nommé Mohamed 
Khader [F.] ainsi que les notes d’information concernant ces deux enfants. Notons qu’aucun lien de 
filiation entre ces enfants mentionnés sur ces documents et vous ou votre compagnon ne peut être 

établi sur base de ces documents. En effet, la simple circonstance que ceux-ci portent le nom de 

famille [F.] ne peut en aucun cas suffire à démontrer que ces enfants sont ceux de votre compagnon. 

Ils pourraient être ceux de son frère ou d’un autre membre de sa famille paternelle. Par ailleurs, même 
à considérer qu’ils soient les enfants de votre compagnon, cela ne saurait en aucun cas suffire à 

démontrer qu’ils sont les vôtres. Ainsi, il ressort de ce qui précède que vous n’avez pas produit à ce 
jour de document de nature à attester de l’existence d’enfants commun avec monsieur [F.] nés en Côte 

d’Ivoire. Cet autre fait étant à la base même des problèmes que vous auriez rencontrés avec la famille 

de ce dernier, la crédibilité de ces faits s’en retrouve largement compromise. 
 

Ensuite, le CGRA relève que vous vous montrez hautement imprécise sur les raisons pour lesquelles 

votre relation avec Lassine n’était pas tolérée dans votre sphère familiale. Ainsi, vous expliquez que 
les membres de votre famille auraient appris l’existence de cette relation avec Lassine [F.] en même 

temps que votre grossesse. Vous expliquez qu’avant même de tomber enceinte, vous saviez que cette 

relation poserait problème à votre famille (NEP 1, p.22). Ainsi, il semblerait que dès le début, et avant 

même que cette relation ne soit révélée à votre famille, par cette grossesse alléguée, vous étiez déjà 

au courant que celle-ci devrait se vivre dans un contexte difficile. Or, à la question de savoir quels 

étaient vos plans d’avenir à tous les deux, sachant que votre relation était « vouée à l’échec » dans la 
mesure où elle ne serait jamais tolérée par votre famille, vous vous contentez de répondre en des 

termes tout à fait vague, approximatif, évasif et désincarné de toute impression de vécu que « ce que 

j’aimerais préciser, mes parents c’est qu’il soit dioula alors que les parents de Lassine c’est que je ne 
sois pas musulmane et pas excisée, c’étaient ça les vrais problèmes. » (NEP 1, p.22). Se lancer tête 
baissée dans une relation proscrite par sa famille et porter le fruit de cette relation est en toute 

vraisemblance une expérience marquante dont il vous revient de pouvoir parler dans la mesure où 

vous invoquez celle-ci à la base de votre demande d’asile. Or, vous vous limitez à des réponses tout à 
fait superficielles et dans la généralité. 
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Par ailleurs, vous vous montrez tout aussi imprécise sur ce qu’il se passe du côté de la famille de 

Lassine. A la question de savoir quand eux apprennent votre relation. Vous expliquez en effet que ce 

serait son oncle qui travaillait avec lui dans le transport automobile qui serait aller prévenir sa famille 

de l’existence d’une relation entre lui et une fille prénommée Clarisse (NEP 1, pp. 22 et 23). Vous ne 

précisez cependant aucunement comment cet oncle en question aurait appris l’existence de la relation. 
 

En outre, vous n’êtes pas davantage en mesure de parler en des termes circonstanciés et empreints 

de vécu de la réaction des membres de votre famille quand ils apprennent votre première grossesse, 

alors même qu’il s’agit d’un élément central de votre récit d’asile et un fait vraisemblablement marquant 
de votre parcours de vie allégué. Ainsi, interrogée explicitement à ce propos, vous vous contentez de 

dire qu’ils vous ont demandé de partir chez celui qui vous a enceinté, qu’Hervé vous a fait des 
histoires, vous a mis dehors, jeté à la rue, vous a dit d’aller chez le jeune Dioula qui vous a enceinté, 

avant de vous lancer dans une explication sur la culture ivoirienne en matière de mariage. Ainsi, il ne 

ressort à aucun moment de vos déclarations d’éléments spécifiques concernant cet épisode pourtant 
marquant de votre vie. 

 

Relevons également que votre récit est entaché de nombreuses invraisemblances, lesquelles, prises 

conjointement, achèvent de lui ôter toute crédibilité. En premier lieu, notons l’invraisemblance du 
comportement des membres de votre famille, qui viennent vous rechercher chez Lassine après que 

vous ayez donné naissance à votre enfant, alors même qu’ils vous avaient chassé du domicile familial 
en raison de votre grossesse. Vous ne dissipez aucunement cette invraisemblance puisque vous ne 

fournissez aucune explication convaincante à ce propos. En effet, questionnée sur les raisons pour 

lesquelles ils souhaitaient que vous rentriez à la maison, vous vous contentez de répondre que pour 

pouvoir aller vivre chez un homme, il faut donner la boisson et se présenter, mais qu’eux ont refusé de 

le faire et donc ils sont venus vous chercher. Cependant, notons qu’ils vous avaient explicitement dit, 
toujours selon vos déclarations, d’aller vivre chez cet homme qui vous avait enceinté après vous avoir 
chassé de la maison. Cette explication est donc invraisemblance. Par ailleurs, à la question de savoir 

s’ils veulent vous réintégrer, vous répondez par la positive car pour eux, comme l’enfant est né, c’est 
fini, ils peuvent vous reprendre à la maison (NEP 1, p.23). Interrogée à nouveau à ce propos lors de 

votre second entretien, vous ne vous montrez pas davantage circonstanciée et plausible, ajoutant que 

vu que c’était le premier enfant, ils se sont dit que ce n’est pas si grave, que ça allait passer, que vous 
n’alliez pas repartir avec Lassine (NEP 2, p.8). Relevons le caractère tout à fait lapidaire de ces 

explications, desquelles ne se dégage aucun vécu, alors même qu’il s’agit d’un point central de votre 
récit. 

 

Notons dans la lignée le peu de vraisemblance de votre comportement consistant à regagner votre 

domicile familial avec autant de facilité après avoir été chassée par les membres de votre famille. En 

effet, à la question de savoir si vous avez tenté de vous opposer à ce retour et si vous avez 

directement accepté de rentrer au domicile familial, vous vous contentez de répondre que vous n’avez 
pas dit grand-chose, que vous êtes partie avec lui [votre frère] (NEP 1, p.23). A la question de savoir 

pour quelle raison vous acceptez de retourner auprès de votre famille, vous vous lancez dans une 

explication très peu claire et non convaincante, à savoir que « comme il a expliqué que normalement si 

je dois rester chez un homme, il doit se présenter, donner la boisson, c’est parce qu’ils m’avaient 
chassé, avec ma grossesse, je ne pouvais pas dormir dans la rue, je devais aller chez lui pour la 

grossesse, pour lui, en revenant à la maison, la séparation avec Lassine c’était fini, c’est ce qui était 
dans sa tête. » (NEP 1, p.23). Ainsi, à vous entendre, vous auriez suivi votre frère sans vous poser la 

moindre question et ce en dépit de tout ce que celui-ci vous avait prétendument fait subir, ce qui est 

très peu probable et qui plus est, raconté en des termes si imprécis et peu spécifique qu’aucun vécu 
ne s’en dégage (NEP 1, p.23). 
 

Relevons de surcroît que vous ne vous rappelez pas si Lassine était présent à la maison au moment 

où votre frère vient vous y récupérer, ce qui semble peu probable compte tenu de l’importance de cet 
événement dans votre récit (NEP 1, p.23). 

 

De plus, vous déclarez avoir continué à fréquenter Lassine après votre retour à la maison, ce qui a eu 

pour résultat que vous êtes retombée enceinte. Cependant, au vu du drame familial qu’avait engendré 
votre première grossesse, l’on aurait vraisemblablement pu s’attendre à ce que le maintien de cette 

relation après votre retour au domicile familial appelle à une certaine prudence.  
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Or, questionnée sur les précautions prises à deux reprises, vous vous contentez de dire que « quand il 

s’est retourné à la maison, j’avais son enfant donc on s’appelait, on s’appelait, souvent je sortais et je 
partais chez lui, souvent on ne me surveillait pas, je pouvais sortir, donc souvent je sortais chez lui.» 

(NEP 1, p.24) et « Je suis grande donc je pouvais sortir de la maison sans qu’on me demande où je 
vais, je sortais le soir pour rejoindre. Mes sorties n’étaient pas contrôlées car je suis grande. Pour eux 
quand je sors, je vais voir d’autres amis. J’allais le voir lui et c’est comme ça que s’est arrivé encore. », 
ou encore « On était discret, ce n’était pas le même quartier. On était à la Selmer et lui était de l’autre 
côté, c’est très éloigné. C’est loin donc je prenais le taxi. C’était pas dans le même quartier pour qu’on 
me voit avec lui. » (NEP 2, p.8), soit des explications de portée tout à fait générale desquelles ne se 

détachent pas le moindre vécu. 

 

Par ailleurs, vous n’êtes pas davantage précise sur les conséquences de votre seconde grossesse 
puisqu’à ce propos, vous vous contentez de répondre que « Après la naissance du second enfant, 
j’étais là chez Lassine toujours. Quand mon frère a appris que j’étais enceinte pour une deuxième fois. 
Il m’a chassé et il m’a porté, m’a blessé, il m’a cassé deux dents. Je porte une prothèse. Ils m’ont 
chassé de la maison. J’ai appelé Lassine pour aller chez lui. Je suis partie avec la grossesse. Après 

l’accouchement, j’étais là. » (NEP 2, p.9). 
 

Dans la lignée de ce qui précède, relevons le caractère tout à fait invraisemblable du fait que vos 

enfants soient aujourd’hui confiés au frère de Lassine qui n’a pourtant jamais accepté cette relation, 

mais qui accepterait dans le même temps de prendre soin des enfants nés de celle-ci. A la question de 

savoir pour quelle raison votre conjoint confie vos enfants à une personne étant opposée à votre 

relation, vous répondez qu’ « à votre avis », il n’avait pas le choix, que les enfants étaient chez des 
amis et sont un peu restés là-bas mais que vous avez trouvé mieux de la laisser chez le frère de 

Lassine. Relevons d’une part que l’utilisation de la formulation « à mon avis » donne l’impression que 
vous n’en êtes pas sure, ce qui est tout à fait improbable, s’agissant de vos enfants allégués. D’autre 
part, notons que votre explication n’enlève rien au caractère tout à fait invraisemblable de laisser vos 
enfants auprès d’un membre de la famille de Lassine, opposée à votre relation (NEP 2, p.7). Relevons 

par ailleurs que vous expliquez que personne ne serait au courant dans la famille de Lassine que vos 

enfants seraient chez son frère, ce qui est tout aussi invraisemblable que le reste (NEP 2, p.7). 

 

Au surplus, notons que, même à considérer crédibles les problèmes d’ordre interpersonnel rencontré 
en raison de votre relation avec Lassine et de l’existence d’enfants communs avec ce dernier, quod 
non en l’espèce au vu de tout ce qui a été relevé supra, cela ne suffirait pas à établir que vous avez 

une crainte fondée de persécution en raison de ces problèmes. En effet, soulignons que vous êtes 

deux individus de plus de quarante ans, êtes autonomes et indépendants, et pourriez tout à fait vous 

installer dans une grande ville et vivre votre vie sans contacts avec vos deux familles respectives si 

c’est ce que vous souhaitez. Dans la lignée, à considérer que, malgré vos prises de distances, ils 
cherchent encore à vous nuire, ce qui semble par ailleurs peu probables, rien ne vous empêcheraient 

de vous prévaloir de la protection de vos autorités. 

 

Compte tenu de ce qui a été relevé supra, le CGRA ne peut accorder de crédit aux problèmes 

familiaux que vous auriez rencontrés en Côte d’Ivoire en raison de votre relation avec Lassine [F.] et 

du fait que vous avez eu deux enfants ensemble, et des craintes que vous alléguez en lien avec ces 

faits. 

 

Troisièmement, malgré la remise en cause de votre relation avec Lassine [F.] en Côte d’Ivoire et des 
problèmes rencontrés en raison de l’oppositions de vos familles respectives à cette relation, reste à se 
prononcer sur la crédibilité de votre crainte d’excision vis-à-vis de la famille de Lassine. 

 

En effet, à ce propos, relevons que, bien que le CGRA ne soit pas convaincu que le début de votre 

relation avec Lassine remonte à la Côte d’Ivoire, force est de constater que vous êtes actuellement en 
couple et avez pour projet de fonder une famille. Vous évoquez une crainte de vous faire exciser par la 

famille de Lassine en cas de retour en Côte d’Ivoire. Le CGRA ne peut croire en la crédibilité et au 
caractère fondé de cette crainte et ce pour diverses raisons. 

 

D’emblée, soulignons que vous vous montrez si imprécise sur les menaces d’excision qui vous 
auraient été proférées par le passé par les membres de la famille de Lassine qu’aucun crédit ne peut y 
être apporté. Ainsi, vous dites ne jamais avoir rencontré de manière officielle la famille de Lassine, 

mais vous déclarez dans le même temps que ses sSurs seraient venues vous trouver à la maison 

pour vous convaincre de vous faire exciser, ce qui semble hautement contradictoires.  
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Par ailleurs, au-delà de cet épisode où les sSurs de Lassine seraient venues vous trouver pour vous 
convaincre de vous faire exciser, à propos duquel vous êtes tout à fait imprécise, vous n’auriez reçue 
aucune autre menace par la suite (NEP 2, pp. 4 et 5). Pa railleurs, relevons le peu de vraisemblance 

de leur comportement consistant à venir vous voir en 2014 ou 2015 alors que vous avez eu votre 

premier enfant avec Lassine en 2012. Confrontée à cet élément, vous n’êtes en mesure de ne fournir 
aucune explication permettant de dissiper cette invraisemblance. Vous vous contentez de 

considérations générale et évasives. (NEP 2, p.6). Ainsi, rien ne permet sur base de vos déclarations 

d’accorder de crédit à ce pan de votre histoire. 
 

En outre, rien dans le profil familial de Lassine n’indique que les membres de sa famille soient aussi 
traditionnalistes que ce que vous prétendez. En effet, aucun élément de preuve ne rattache Lassine 

[F.] à une communauté fortement ancrée dans les traditions. En effet, son certificat de naissance 

indique qu’il est né à Abidjan et y a toujours vécu. Or, à Abidjan, le taux de prévalence de la pratique 
de la mutilation génitale est faible, puisqu’il s’établit à 24,6%, soit l’un des plus faibles du pays 
(document farde bleue, n°1). Le CGRA n’est donc pas convaincu qu’il s’agisse d’une famille pratiquant 
l’excision. 
 

Par ailleurs, le CGRA n’a pas connaissance, même au sein des sociétés traditionnelles et aux 

pratiques rigoristes de la religion, ce qui, encore une fois ne semble aucunement être le cas de la 

famille de Lassine, de l’existence d’une pratique visant à faire exciser les femmes adultes contre leur 
gré. En effet, l’information objective ne fait nullement état de telles pratiques (document farde bleue, 

n°1). 

 

Ensuite, notons que vous êtes deux adultes, âgés de plus de quarante ans. Ainsi, à aucun moment, 

les membres de la famille de Lassine ne pourraient vous emmener de force pour vous faire exciser et 

ce d’autant plus que votre compagnon s’y oppose également. En effet, si des cas de jeunes fillettes se 
faisant emmener se faire exciser contre l’avis de leurs parents peuvent exister, cela n’est 
vraisemblablement pas le cas pour une femme adulte, autonome et indépendante, qui s’oppose à 
l’excision. 
 

De surcroît, soulignons qu’en cas de retour, vous vous installerez très probablement à Abidjan, ville 
dans laquelle vous viviez tous les deux avant votre départ du pays. Ainsi, le fait de vivre dans une 

grande ville rend d’autant plus invraisemblable votre crainte d’être excisée de force. 
 

Enfin, à considérer que vous subissiez des menaces, rien ne vous empêcherait de vous adresser à 

vos autorités qui luttent contre les mutilations génitales féminines (document farde bleue, n°1). 

 

En conclusion, il ressort de ce qui précède que vous ne parvenez à rendre crédible votre crainte de 

vous faire exciser en cas de retour en Côte d’Ivoire. 
 

Quatrièmement, le CGRA relève que, si vous semblez connaître la situation politique ivoirienne et 

prendre celle-ci à cSur, rien n’indique que vous étiez visible en tant qu’opposante politique lors de 
votre vie en Côte d’Ivoire et encore moins, que vous avez été menacé en raison de votre prise de 
position. Rien ne permet non plus d’affirmer que vous risqueriez quoi que ce soit en cas de retour, 

dans le contexte actuel. 

 

D’une part, le CGRA n’est pas convaincu que vous vous soyez effectivement activement mobilisée 
pour le Parti Démocrate Républicain (PDR) à partir 2009, comme vous le prétendez. 

 

D’emblée, notons que vous ne présentez pas de commencement de preuve de cet élément qui aurait 
en toute vraisemblance dû laisser des traces. Vous n’avez pas de cartes de parti et n’êtes visiblement 
en possession d’aucun document de nature à démontrer votre engagement, alors même que vous 

auriez été en charge de lancer le parti en Côte d’Ivoire, ce qui aurait en toute vraisemblance dû laisser 
des traces. 

 

Ensuite, il y a lieu de relever que vous vous montrez imprécise et évasive sur les circonstances dans 

lesquelles vous vous lancez dans la militance en 2009. Interrogée à ce propos, vous déclarez que ce 

serait monsieur [S. G.], un homme originaire de votre village maternel qui vous a contacté pour que 

vous vous rendiez au village dans la sous-préfecture de Galébré, pour informer les gens du fait qu’il 
avait créé un parti et qu’il allait soutenir le pouvoir en place, à savoir Gbagbo à l’époque (NEP 1, p.18).  
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Cependant, relevons qu’avant 2009, vous déclarez vous-même que vous ne vous étiez jamais mobilisé 

en politique et que vous n’aviez pas même un intérêt marqué pour la politique (NEP 1, p.18). Ainsi, le 
CGRA est en droit de s’interroger sur ce qui fait de vous une candidate qualifiée pour cette fonction 

consistant à faire connaître un nouveau parti dans un village. A la question de savoir pour quelle raison 

c’est vous que ce monsieur contacte, vous restez tout à fait vague, disant que vous vous êtes croisé à 

Kosséwa, puis qu’ensuite il est rentré en France, a créé le parti, et de là vous a demandé de faire 
connaître le parti dans la région, car il a vu en vous que vous étiez fort éveillée à tout cela (NEP 1, 

p.18). Ainsi, le CGRA est à défaut de comprendre ce qui fait que vous en particulier avez été choisie 

pour représenter un nouveau mouvement politique, alors que de toute évidence, vous n’aviez aucune 
expérience préalable. 

 

Par ailleurs, vous vous montrez hautement imprécise sur le programme et les revendications de ce 

parti, pour lequel vous avez pourtant été chargée de faire du rabattage au moment de sa création. 

Ainsi, à vous entendre, le but de ce parti était de soutenir le FPI et Laurent Gbagbo (NEP 1, pp. 18 et 

19). Questionnée sur la position de ce parti sur l’échiquier politique, vous vous contentez de répondre : 
« il dit que son parti est un parti de gauche, bon je connais pas plus de détail, un parti de gauche qui 

soutenait le pouvoir en place, c’est tout ce que je sais. » (NEP 1, p.19). L’officier de protection vous fait 
remarquer, face à cette réponse tout à fait imprécise que vous avez tout de même soutenu ce parti et 

tenté d’y rallier du monde. Il vous demande de partager toutes les informations que vous aviez sur ce 

parti dans ce contexte et vous dites que vous n’avez pas eu plus de détail, qu’il vous avait dit soutenir 
le pouvoir en place et qu’il y avait une rébellion et que c’était donc plus facile de soutenir ce parti face 
aux parents, sans plus (NEP 1, p.19). Le CGRA peut difficilement croire que vous ayez tenté de 

convaincre des personnes de voter pour ou rejoindre une nouvelle formation politique dont vous ne 

connaissez rien (NEP 1, p.19). 

 

En outre, relevons l’imprécision de vos déclarations sur votre rôle précis au sein de ce mouvement, 

dont vous déclarez pourtant avoir été fer de lance ou initiatrice en Côte d’Ivoire. A la question de savoir 
ce que vous faisiez et la manière dont vous vous mobilisiez, vous déclarez que quand vous arriviez 

dans un village, vous essayiez d’approcher le chef, le président des jeunes, ou la présidente des 
femmes pour leur dire de transmettre à la jeunesse ou aux femmes les informations concernant des 

rendez-vous lors duquel vous alliez faire passer un message (NEP 1, p.19). A la question de savoir qui 

était chargé de faire passer le message, vous répondez que vous étiez un groupe, que vous partiez 

souvent à trois, et que puisque vous ne savez pas lire, il y avait un monsieur qui lisait et passait le 

message et vous vous preniez le micro pour remercier les gens, les saluer et leur rappeler de 

remercier le président au pouvoir (NEP 1, p.19). Notons le caractère tout à fait générique de cette 

explication. Par ailleurs, votre participation active à des meetings rend d’autant plus invraisemblable le 

fait que vous n’êtes capable de ne donner aucune information sur les revendications dudit parti, tel que 
cela a été démontré dans le paragraphe précédent. 

 

Ainsi, il ressort de ce qui précède que vous ne parvenez à convaincre le CGRA de la réalité de votre 

activisme pour le PDR en 2009, parti s’étant mobilisé à l’époque pour le FPI. 
 

D’autre part, concernant la reprise de vos activités en 2016, après une période d’accalmie de vos 
activités dans le cadre de la crise post-électorale, le CGRA n’est convaincu ni du fait que vous vous 

êtes effectivement exprimée publiquement sur la situation politique ivoirienne à cette période, ni du fait 

que cela vous ait valu des menaces. 

 

Tout d’abord, vous n’apportez aucune preuve des vidéos postées à cette période ni même de votre 

engagement de quelle nature qu’il soit. 
 

Ensuite, le CGRA relève l’invraisemblance de votre comportement consistant à proférer des menaces 
envers la communauté de votre compagnon et père allégué de vos enfants. Ce constat est d’autant 
plus improbable que vous viviez avec ce dernier, dans un voisinage visiblement composé de 

personnes de cette communauté (NEP 1, p.21). 

 

Par ailleurs, il y a lieu de relever que vous êtes hautement imprécise sur l’identité des personnes vous 
ayant menacée à cette période. Vous n’êtes en effet capable de ne citer aucun nom. Questionnée sur 
qui concrètement vous menaçait, vous vous contentez de répondre « les gens de la communauté de 

Lassine », ce qui est extrêmement vague. 
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Dans la lignée de ce qui précède, relevons le caractère hautement évasif et imprécis de vos 

déclarations relatives au contenu, à la forme et aux circonstances dans lesquelles ces menaces 

alléguées vous sont proférées. En effet, à la question de savoir par quel moyen vous étiez menacée, 

vous vous contentez de dire par des injures, oralement. Invitée à en décrire les circonstances, vous 

restez tout à fait générique et répondez que c’était souvent quand ils vous voyaient marcher, qu’ils ne 
pensaient pas aux enfants et que même Lassine en allant au travail se faisait transmettre des injures 

dirigées contre votre personne (NEP 1, p.20). Invitée à relater un épisode précis lors duquel des 

menaces vous ont été proférées, vous raconter une scène qui se serait produite au marché, dont ne se 

détache aucun sentiment de vécu tant elle est invraisemblable et relatée de manière non spécifique 

(NEP 1, p.20). Ainsi, les menaces incessantes dont vous auriez fait l’objet en raison de vos prises de 
positions politiques dans des vidéos postées sur les réseaux sociaux sont peu crédibles. 

 

En outre, des personnes auraient tenté de pénétrer votre domicile à trois reprises dans le courant du 

mois d’octobre 2017. Il ressort de vos déclarations que dans deux cas, vous n’étiez pas présents et 
dans le dernier, vous dormiez. Ce serait donc vos voisins qui vous auraient informé de ces tentatives 

d’intrusion dans votre domicile. Cependant, vous n’êtes en mesure de ne donner aucune information 
sur ce qui se serait passé. Ainsi, concernant le profil de ceux qui se sont présenté à votre domicile, 

vous vous contentez de dire qu’il y en avait un clair, un foncé, un grand, un qui est en forme et un 
court. Vous dites que Lassine devait les connaître, mais ne connaissait pas leur nom. Notons qu’il est 
tout à fait invraisemblable que vous n’ayez pas ne serait-ce qu’une idée de l’identité de ces gens qui 
ont cherché à vous attaquer ou que Lassine, qui semble connaître ces gens ne vous ait donné aucune 

information à leur propos (NEP 1, p.21). 

 

Enfin, le CGRA souligne le peu de vraisemblance de votre comportement visant à quitter Abidjan , en 

raison de ces menaces, pour aller vivre dans le nord (NEP 1, p.5), à savoir une région bien plus 

peuplée de dioula, fief proOuattara et donc de la communauté de votre mari, que vous critiquiez dans 

vos vidéos, alors même qu’Abidjan, où vous viviez est plus nuancé et abrite une communauté 
favorable à Laurent Gbagbo (document farde bleue, n°2 à 4). Ainsi, votre décision de vous rendre 

dans cette région, pour fuir vos problèmes avec la communauté dioula pro-Ouattara, paraît tout à fait 

illogique au regard de l’information objective. 
 

Compte tenu de ce qui précède, le CGRA ne peut croire que vous vous êtes rendue visible sur les 

réseaux sociaux en tant qu’opposante politique à partir de 2016 et avez été menacée par la 

communauté des dioulas pour cette raison. 

 

Ainsi, au vu de ce qui a été relevé supra, le CGRA peut difficilement accorder foi au pan de votre récit 

relatif aux problèmes que vous auriez rencontrés en raison de votre engagement politique et prises de 

positions alléguées. 

 

Cinquièmement, dans la lignée de ce qui précède, rien ne semble indiquer que vous soyez davantage 

visible à l’heure actuelle en tant qu’opposante au régime d’Alassane Ouattara et que vos prises de 
position sur vos réseaux sociaux puissent vous valoir quelconques représailles en cas de retour. 

 

En effet, si vous déposez certains liens vers des vidéos de personnes parlant de vous, et si vous 

possédez effectivement une page Facebook sur laquelle vous postez des vidéos au contenu politique, 

relevons que vous semblez avoir une audience tout à fait limitée. Vous ne produisez pas d’éléments 
de preuve de nature à démontrer le contraire. 

 

Par ailleurs, compte tenu des dates auxquelles vous avez commencez à poster ces vidéos, l’on peut 

vraisemblablement affirmer que celles-ci semblent avoir été publiée pour servir le bien de la cause, à 

savoir appuyer votre demande d’asile. En effet, rappelons que vous n’avez aucunement produit 
d’éléments de preuve de publications de vidéos à contenu politique préalablement à votre arrivée en 

Belgique. 

 

Ensuite, vous produisez des captures d’écran de critiques et menaces vous ayant été adressées par 
des personnes privées. D’une part, le CGRA n’est pas convaincu que ces menaces soient 
authentiques. Tout porte en effet à croire qu’il s’agit d’une mise en scène. D’autre part, à considérer 
que ces menaces soient authentiques, cela ne changerait rien au constat selon lequel elles n’ont pas 
vocation à considérer que votre sécurité est menacée en Côte d’Ivoire. Le CGRA relève en effet que, 

bien que cela soit tout à fait regrettable, les personnes s’exposant sur les réseaux sociaux et tenant 
des propos clivant s’exposent vraisemblablement aux critiques voire au harcèlement virtuel. 
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Cependant, relevons que ces personnes vous adressant des critiques et des remarques sont des 

personnes privées. En aucun cas, vous n’êtes en mesure de démontrer que vous auriez été menacée 
par vos autorités. 

 

Enfin, soulignons que rien n’indique, dans le contexte actuel, de l’existence de persécutions en Côte 

d’Ivoire vis-à-vis des opposants politiques, à considérer que vous en soyez une. En effet, le CGRA 

relève que la situation politique actuelle en Côte d’Ivoire s’est apaisée au regard de ce qu’elle était lors 
de la crise post-électorale. A titre d’illustration de cet apaisement, relevons que Laurent Gbagbo a 

regagné la Côte d’Ivoire en date du 17 juin 2021 (document farde bleue, n°5) et a même annoncé le 
lancement d’une nouvelle formation politique le 17 octobre 2021 (document farde bleue, n°6), sans 
que cela n’ait suscité de regain de tension particulier. Cet élément va donc dans le sens d’une forme 
de réconciliation. 

 

Compte tenu de ce qui précède, le CGRA ne peut croire en la réalité de vos craintes en cas de retour 

en Côte d’Ivoire en lien avec vos prises de position sur Internet. 

 

Sixièmement, quant aux documents que vous versez au dossier, ceux-ci ne suffisent pas à renverser 

les constats susmentionnés. 

 

Tout d’abord, les photographies de vous à une manifestation prouvent que vous avez participé à une 
manifestation, à savoir un élément public auquel tout un chacun est libre de se rendre. Ces 

photographies pourraient également tout au plus démontrer que la situation politique de votre pays 

vous tient à cSur. Cependant, en aucun cas, cet élément suffit à démontrer que vous y êtes une 

opposante visible et encore moins, que les opposants politiques sont actuellement à risque de subir 

des persécutions sur base de leurs convictions politique en Côte d’Ivoire. 
 

Ensuite, le logo du PDR apporte tout au plus un éclairage sur l’existence de ce parti, laquelle n’a 
jamais été remise en cause par le CGRA. En revanche, cet élément ne peut en aucun cas démontrer 

que vous vous êtes mobilisé pour ledit parti lorsque ce dernier fût fondé. 

 

Par ailleurs, pour ce qui est des messages de menace vous ayant été adressés via Messenger, 

comme cela a déjà été relevé supra, ils peuvent tout au plus démontrer, à considérer qu’il ne s’agisse 
pas de mise en scène pour servir la cause, ce dont le CGRA n’est par ailleurs pas convaincu, que 
certaines personnes vous adressent des critiques et menaces en réaction à vos vidéos. Cela ne suffit 

d’aucune manière à établir que vous êtes une opposante visible et que vous seriez menacée en raison 
de ces vidéos en cas de retour en Côte d’Ivoire. 
 

Dans la lignée, concernant les publications Facebook vous concernant, relevons qu’ici encore, il s’agit 
tout au plus d’une publication à l’initiative vraisemblablement d’une personne privée, avec une visibilité 
tout à fait limitée. Cet élément n’est donc pas de nature à établir que vous seriez à risque en cas de 

retour en Côte d’Ivoire. 
 

Dans le même ordre d’idées, il en va d’un constat similaire pour ce qui est des vidéos de personnes 
parlant de vous. 

 

En outre, comme cela a déjà été évoqué ci-avant, les onze photos d’enfants ne permettent en rien 

d’identifier ceux-ci et de déterminer qu’il s’agit de vos enfants communs avec [F.] Lassine. 

 

De surcroît, concernant, votre attestation de grossesse selon laquelle votre terme est prévu le 25 

janvier 2023, celle-ci porte sur un élément n’étant pas remis dans le cadre de la présente décision. 
 

Ensuite, pour ce qui concerne les attestations de suivi psychologique faites à Bruxelles le 23 

septembre 2020, le 15 juillet 2022 et le 18 juillet 2022, mentionnant les violences sexuelles dont vous 

avez été victime durant votre parcours d’exil et demandant que vous soyez entendue par une femme, 
et faisant état de traumatismes subis et de l’existence dans votre chef d’un syndrome de stress post-
traumatique (avec note de 71/85), le CGRA estime que, si les souffrances psychologiques que vous 

éprouvez sont indéniables au vu de ces rapports psychologiques, il ne peut ignorer, d’une part, que 
l’exil et la procédure d’asile sont eux-mêmes des facteurs de stress importants qui peuvent, le cas 

échéant, expliquer la fragilité psychologique d’un demandeur de protection internationale et que, 
d’autre part, les praticiens amenés à constater les symptômes de stress post-traumatique de candidats 

réfugiés ne sont nullement garants de la véracité des faits que ces derniers relatent et auxquels ils 
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attribuent leurs souffrances psychiques, d’autant plus que le type de soins que ces praticiens 
prodiguent nécessite la mise en place d’une relation de confiance qui s’accommode difficilement d’une 
mise en cause de la bonne foi de leur patient. Ce type de document ne saurait en conséquence être 

considéré comme déterminant dans le cadre de la question de l’établissement des faits invoqués à 
l’appui de la demande de protection internationale. En outre, les difficultés psychologiques constatés 

dans ces certificats ne sauraient justifier les imprécisions, inconsistances et invraisemblances de vos 

déclarations relatives aux faits à la base de votre demande de protection internationale. En d’autres 
termes, ces avis psychologiques n’apportent aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits 

que vous avez invoqués. En effet, il ressort clairement des notes de vos deux entretiens personnels 

que vous avez été à même de mener ceux-ci dans de bonnes conditions, que les officiers de 

protection en charge de vous entendre se sont adapté à votre état lors de ceux-ci et que vous avez pu 

répondre aux questions vous ayant été posées. Votre état psychologique a également été pris en 

compte dans l’analyse de votre dossier. Par conséquent, les attestations psychologiques que vous 

déposez ne constituent donc qu’un élément d’appréciation parmi d’autres, en sorte telle qu’elles ne 
peuvent, à elles seules, restaurer la crédibilité défaillante des faits à l’origine de votre départ de Côte 
d’Ivoire. 

 

De plus, concernant, la carte de membre GAMS à votre nom et celle au nom de votre compagnon 

attestent du fait que vous êtes membre de cette association, éléments n’étant pas remis en cause 
dans la présente décision mais ne pouvant attester de votre crainte alléguée de subir une excision. 

 

De surcroît, l’attestation naissance et décès d’un enfant en Belgique (produit par votre compagnon) 
démontre que vous avez perdu un enfant en Belgique, élément n’étant pas remis en cause dans la 
présente décision. 

 

Enfin, le reçu pour le paiement de frais de scolarités d’un enfant nommé Isaac Idriss [F.], le certificat de 

scolarité d’un autre enfant nommé Mohamed Khader [F.] ainsi que les notes d’information concernant 
ces deux enfants (produits par votre compagnon) ne peuvent en aucun cas tendre à démontrer que 

ceux-ci sont vos enfants communs avec Lassine [F.], comme cela a été expliqué plus en détail supra. 

 

Ainsi, il apparaît que vous n’avez pas produit de documents susceptibles d’étayer les faits que vous 
invoquez à la base de votre demande de protection internationale et donc, de renverser le sens de la 

présente décision. 

 

Pour terminer, le CGRA a bien pris connaissance de vos remarques et observations relatives aux 

notes de votre entretien personnel. Celles-ci n’ont cependant pas vocation à modifier le sens de la 
présente décision. 

 

Au vu de l’ensemble des éléments qui précèdent, le CGRA considère que vous ne parvenez pas à 
convaincre de la réalité des faits invoqués à l’appui de votre demande de protection. Dans la mesure 

où le seul motif que vous invoquez à l’appui de votre crainte de persécution en cas de retour en Côte 
d’Ivoire, n’est pas jugé établi, ladite crainte ne peut pas se voir considérée comme fondée. Vous 
n’invoquez par ailleurs aucun autre élément susceptible d’établir dans votre chef l’existence d’un 
risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être 

reconnu(e) comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non 

plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. » 

 

1.2. La décision prise à l’égard du second requérant est motivée comme suit :  
 

«  A. Faits invoqués 

 

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité ivoirienne, d’origine dioula et de religion musulmane. 
Vous êtes né le [&] 1984 à Abobo Gare. Vous êtes en couple avec Mme Clarisse [N.] et avez deux 

enfants. 

 

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants. 
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En juin 2011, vous rencontrez Mme Clarisse [N.] avec qui vous entamez une relation. Elle est 

chrétienne Bété et vous êtes musulman Dioula. Deux ou trois mois plus tard, elle tombe enceinte. 

Vous expliquez la situation à votre famille qui condamne cette relation avec une chrétienne et vous 

reproche la grossesse. La même condamnation a lieu dans la famille de Mme [N.]. Plus tard, devant 

votre refus de tenter de convaincre Clarisse de se faire exciser, vous êtes rejeté par votre famille et 

perdez votre travail de chauffeur. Six mois après la naissance de votre premier enfant, trois membres 

de la famille de Mme [N.] viennent à votre domicile et repartent avec elle et votre enfant. Mais vous 

continuez à vous voir et Mme [N.] retombe enceinte. Apprenant cela, des membres de sa famille la 

frappent et vous la prenez finalement auprès de vous. 

 

Mme [N.] mène une activité militante et diffuse des messages anti-dioula et contre le président 

Ouattara. A trois reprises, des personnes non-identifiées et agressives arrivent à votre domicile pour 

reprocher à Mme [N.] ces messages. A la dernière de ces occasions, vous êtes tous deux absents 

mais des voisins vous préviennent de la présence de personnes particulièrement agressives. 

 

A la fin du mois de novembre 2017, vous décidez alors de partir chez un ami habitant dans le nord de 

la Côte d’Ivoire, à Ouangolo. Mais Mme [N.] se sent en insécurité et isolée dans cette partie du pays 

habité par des Dioulas. Vous décidez donc de rejoindre l’Europe via la Libye, en laissant vos deux 
enfants à votre ami. Vous restez finalement deux ans en Libye, avant d’arriver en Italie en septembre 

2019. Vous arrivez en Belgique quelques semaines plus tard, et vous demandez l’asile le 3 octobre 
2019. 

 

Vous exprimez comme crainte en cas de retour en Côte d’Ivoire l’hostilité de vos familles respectives 
et la peur d’être emprisonné du fait de l’activisme de votre épouse, Clarisse [N.]. 

 

À l’appui de votre demande, vous déposez la copie de votre carte d’identité ainsi que de votre permis 
de conduire ivoirien, le certificat de naissance et de décès de votre enfant mort-né, Samira [F.], votre 

ancien permis de conduire ivoirien, un reçu relatif à l’expédition de ces documents, des photos de vos 
deux enfants restés en Côte d’Ivoire, un reçu de paiement des frais de scolarité de votre fils présumé 
Isaac [F.], le certificat de scolarité de votre autre fils présumé Mohamed Khader [F.] ainsi que les notes 

d’information concernant ces deux enfants. 
 

B. Motivation 

 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons 
tout d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins 

procéduraux spéciaux. Le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural 
spécial dans votre chef. 

 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il 
peut être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure 

d’asile et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous 
incombent. 

 

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) n’est 
pas convaincu que vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens 
de la Convention de Genève de 1951 ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves 

telles que mentionnées dans le cadre de la protection subsidiaire. 

 

Vous déclarez être de nationalité ivoirienne et craignez tant votre famille et votre belle-famille que les 

autorités ivoiriennes en cas de retour en Côte d’Ivoire. Le CGRA ne remet pas en cause le fait que 

vous soyez originaire de Côte d’Ivoire. 
 

Cependant, au vu des éléments de votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que 
vous soyez menacé en cas de retour en Côte d’Ivoire. 
 

Premièrement, le CGRA n’est pas convaincu de la véracité des faits que vous exposez, tant ceux-ci 

manquent de crédibilité et de vraisemblance. 

 

 



  

 

 

X - Page 14 

En premier lieu, il convient de noter que vous ne fournissez aucun document ni élément matériel ou 

objectif permettant d’étayer ne serait-ce qu’une partie des éléments de votre récit, ni même de votre 
relation avec Mme Clarisse [N.]. Ceci est particulièrement étonnant concernant les enfants que vous 

prétendez avoir eu avec cette dernière et que vous dites avoir laissés en Côte d’Ivoire. Interrogé 

concernant cette absence de documents, vous déclarez être parti très vite et n’avoir rien emporté 
(NEP1, p. 9). Or vous décrivez par ailleurs un départ d’Abidjan relativement organisé puisque vous 
attendez pour cela d’avoir contacté votre ami qui habite dans le nord de la Côte d’Ivoire (« Ça c’est 
l’élément déclencheur de notre fuite d’Abidjan. J’ai appelé un ami qui est au nord, à Ouangolo. Comme 
souvent je partais avec le camion là-bas. Je lui ai dit j’ai un problème à Abidjan et je cherche à fuir. Il 
m’a dit qu’il peut m’héberger avec mes enfants. On a quitté Abidjan fin novembre. », NEP1, p. 13). 
Dans ces conditions, il est étonnant que vous ne disposiez d’aucun document officiel relatif à vos 
enfants allégués, qu’il s’agisse d’acte de naissance ou de document d’identité. Ceci est d’autant plus 
vrai que vous viviez dans la capitale du pays, Abidjan, où il est facile de se procurer de tels documents. 

Il vous est demandé de produire lesdits documents lors de votre premier entretien au CGRA, survenu 

le 18 juillet 2022. A ce jour, soit plus de trois mois après cette demande, vous avez été dans 

l’incapacité de fournir ces documents. Les seuls documents fournis ne peuvent attester du fait que 
vous ayez eu deux enfants avec Mme Clarisse [N.]. Il s’agit en effet de photographies sur lesquels les 

enfants ne peuvent être identifiés, ainsi que d’un reçu pour le paiement de frais de scolarité d’un enfant 
nommé Isaac Idriss [F.], un certificat de scolarité d’un autre enfant nommé Mohamed Khader [F.] ainsi 

que les notes d’information concernant ces deux enfants. Aucun lien de filiation avec vous ou Mme 
Clarisse [N.] ne peut être établi sur base de ces documents. Les enfants en question peuvent tout à 

fait être ceux de votre demi-frère chez qui vous dites qu’ils résident (NEP2, p. 3). 

 

Dans ces circonstances, la crédibilité de votre récit ne peut se baser que sur vos seules déclarations, 

recueillies durant les entretiens personnels du 18 juillet et du 24 août 2022. Or ceux-ci apparaissent 

largement lacunaires et parfois contradictoires et invraisemblables. 

 

Tout d’abord, votre récit est superficiel et reste dans les généralités. Vous échouez à fournir des détails 
sur certains éléments et événements pourtant essentiels, lorsque ceux-ci vous sont demandés. 

 

Ainsi vous déclarez que quelqu’un vous a appelé pour vous prévenir que Clarisse avait eu les dents 
cassées par son frère, mais vous ne savez pas qui vous a appelé (NEP1, p. 13). De même, l’attaque 
de votre maison que vous décrivez comme « l’élément déclencheur de notre fuite d’Abidjan » vous a 
été rapportée par des voisins (NEP1, p. 13). Mais, invité à dire de quels voisins il s’agissait, vous ne 
pouvez qu’afficher votre ignorance quant à leurs noms, mentionnant simplement : « on s’assoit on se 
salue, on s’appelle « bro », « frères », etc. » (NEP1, p. 16). Votre ignorance concerne également des 

personnes pourtant importantes de la famille de Mme Clarisse [N.]. C’est d’abord le cas de l’identité 
des personnes qui sont venues à votre domicile chercher Clarisse ainsi que votre enfant. Si vous 

reconnaissez le frère de Mme [N.], vous ignorez qui étaient les deux autres personnes (NEP1, p. 18). 

Ceci est pour le moins surprenant concernant un épisode tout à fait marquant de votre relation avec 

Mme [N.] puisqu’il s’agit ni plus ni moins du moment où celle-ci vous quitte pour retourner dans sa 

famille accompagnée de votre enfant. Mais le plus invraisemblable est le fait que vous ignorez la 

profession de Hervé (NEP1, p. 19), le frère de Clarisse que vous présentez comme la principale 

menace vous concernant (« Oui, j’ai reçu des menaces verbales, de la part de sa famille surtout de 
son grand frère Hervé qui me déteste à vie. », NEP2, p. 5). En somme, vous passez onze années 

dans une relation avec Mme [N.] extrêmement contrariée par la réprobation de sa famille et les 

agissements dudit Hervé, mais à aucun moment vous ne pensez à demander à votre compagne quelle 

est la profession de ce frère si menaçant, que ce soit avant les agressions et les menaces ou après 

celles-ci. Ceci est d’autant plus invraisemblable que, ignorant sa profession, vous ignorez également 
son statut social et donc sa réelle capacité de nuisance. 

 

D’autre part, votre récit n’est pas exempt de contradictions. Ainsi lorsqu’il vous est demandé pourquoi 
vous avez demandé un passeport, vous avancez l’utilité de disposer d’un tel document pour vous 
rendre au Ghana dans le cadre de votre travail de chauffeur de camion (NEP1, p. 8). Vous mentionnez 

qu’il s’agit de la première fois que vous demandiez un passeport et que vous avez fait cette demande 

le 4 janvier 2017 (NEP1, p. 8). Or vous indiquez par ailleurs avoir dû rendre les clés de votre camion et 

avoir cessé cette activité en 2014 à la suite d’une dispute avec votre oncle due à votre relation avec 
Mme Clarisse [N.] (NEP1, p.12). Après cela, vous retrouvez du travail comme taxi (NEP1, p. 12).  
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Votre travail de taxi ne nécessitant aucunement de vous rendre au Ghana, on ne peut que conclure : 

soit, que vous avez demandé votre passeport dès janvier 2017 pour d’autres raisons que celles que 

vous évoquez ; soit que vous avez exercé votre profession de chauffeur de camion dans l’entreprise 
familiale jusqu’au début de l’année 2017, en contradiction avec votre déclaration selon laquelle vous 
avez été rejeté par votre famille en 2014. 

 

En dernier lieu, votre récit comporte deux éléments difficilement compréhensibles que vous ne 

parvenez pas à expliquer de manière convaincante. 

 

Le premier d’entre eux concerne le moment où trois membres de la famille de Clarisse viennent 
chercher cette dernière ainsi que votre enfant pour les emmener dans sa famille. Contre toute logique, 

vous acceptez le départ tant de Clarisse que de votre enfant en sachant que vous ne les reverrez plus. 

Vous justifiez cela par votre volonté d’éviter « d’entrer en conflit » et ne « pas apparaitre comme un 
rebelle » (NEP1, p. 18). Au-delà d’être difficilement compréhensible, cette attitude est en totale 
contradiction avec celle que vous avez eue par ailleurs et qui a consisté à poursuivre votre relation 

avec Clarisse par amour, quitte à aller à l’encontre de votre famille et de la sienne. Invité plus 
précisément à expliquer pourquoi vous acceptez ce départ vous répondez : « Je n’avais pas le choix. 
Car chez nous en Afrique la famille est très importante. Tu dois la respecter les liens familiaux, ils ont 

un droit dessus et donc il avait le droit qu’elle rentre » (NEP1, p. 18). Si vous entendez respecter de 
tels liens familiaux et reconnaitre le droit que la famille de Clarisse a sur elle, on voit mal pourquoi vous 

avez entretenu et développé une relation avec elle qui vous conduit à remettre directement en cause 

ces éléments. Invité à vous expliquer sur cette contradiction dans votre attitude, vous avancez des 

éléments peu convaincants (NEP1, p. 18). 

 

Le second concerne votre attitude par rapport aux enfants que vous prétendez avoir eus avec Mme 

[N.]. L’absence totale de documents pouvant prouver votre lien filial avec ces enfants (cf. supra) est 
déjà surprenante. Mais votre attitude envers ceux-ci l’est encore davantage. Que vous les laissiez à 

votre ami résidant au nord de la Côte d’Ivoire peut encore se concevoir au vu des circonstances 
(urgence, peur). Mais le fait que vous partiez sans rien prévoir pour eux à l’avenir apparait 
invraisemblable. Ce qui l’est plus encore, c’est que cette situation dure deux ans avant que vous ne 
décidiez de les rapatrier à Abidjan chez votre demi-frère. Invité à expliquer cette attente de deux ans, 

vous invoquez de manière peu convaincante vos conditions de vies en Belgique (« on était ici dans 

une situation très délicate, on dormait dans des conteneurs à 4. Chaque fois Clarisse se plaignait, elle 

faisait des crises. La nuit elle se levait, elle passait son temps à pleurer. Moi je n’avais pas de permis 
de travail donc j’étais angoissé. », NEP2, p. 4). 

 

Deuxièmement, même si les faits que vous avancez étaient avérés, le CGRA ne décèle vous 

concernant aucun élément permettant de penser que vous risquez de subir des problèmes en relation 

avec des motifs définis par la Convention de Genève ou en raison d’un risque réel d’encourir des 
atteintes graves telles que mentionnées dans le cadre de la protection subsidiaire en cas de retour en 

Côte d’Ivoire. 
 

A ce sujet vous évoquez explicitement deux craintes en cas de retour dans votre pays d’origine : la 
réprobation par votre famille et votre belle-famille de votre relation avec Mme Clarisse [N.] ainsi que les 

autorités ivoiriennes du fait de l’activisme politique de cette dernière. Sur ce dernier point, vous 
mentionnez précisément le risque de faire de la prison (NEP1, p. 17). 

 

Sur le premier point, il ressort de votre récit que ni votre famille, ni celle de Clarisse n’exerce une réelle 
menace sur vous. En effet, vous décrivez simplement un rejet de la part de vos familles respectives. 

Interrogé précisément sur les menaces que vous pourriez subir en cas de retour en Côte d’Ivoire vous 
déclarez : « Par rapport à notre union on était pas à l’aise. » (NEP1, p. 14). Invité à préciser les 
menaces de la part de votre famille vous mentionnez une ostracisation qui a des conséquences du 

point de vue professionnel (NEP1, pp. 17-18). Invité plus tard à exposer précisément les menaces que 

vous avez subies de la part de votre famille, vous ne pouvez que répéter le fait d’avoir perdu votre 

travail et d’être exclu (NEP2, p. 6). Concernant l’attitude de votre famille à votre égard, il convient de 
rappeler que la réprobation et l’exclusion que vous décrivez ne constituent pas un traitement inhumain 
et dégradant tel que défini dans la Convention de Genève et la directive européenne 2011/95/UE du 

Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux 

conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier 

d’une protection internationale. Vous déclarez par ailleurs avoir retrouvé du travail par la suite, malgré 

la perte d’emploi dû au rejet de votre famille (NEP1, p. 12).  
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Invité à préciser les menaces qu’auraient proférées votre famille auprès de Mme [N.], vous répondez 

qu’elle est plutôt menacée plus généralement par des membres de la communauté dioula et que votre 
famille ne la contacte pas directement (NEP2, p. 6). 

 

Concernant votre belle-famille, Il faut en premier lieu constater qu’il est impossible d’évaluer la capacité 

du frère de Clarisse de mettre ses menaces à exécution puisque vous ne connaissez pas son métier 

(NEP1, p. 19), ni donc son statut social et son pouvoir de nuisances. La seule chose que l’on peut 
affirmer avec certitude, c’est que vous avez vécu en Côte d’Ivoire plus de trois années après que ces 
menaces aient été proférées, sans que celles-ci ne soient nullement mises à exécution. Mme Clarisse 

[N.] déclare en effet que le dernier contact avec son frère Hervé s’est déroulé avant la naissance de 
votre 2e enfant (donc avant mai 2014) et qu’aucun membre de sa famille n’a cherché à la retrouver. 
(NEP Clarisse [N.] du 24/08/2022, p. 9). Pour rappel, vous avez quitté la Côte d’Ivoire à la fin de 
l’année 2017, soit plus de trois ans plus tard. Il n’y a donc aucunement lieu de croire que votre famille 

ou celle de votre épouse aurait la volonté de porter atteinte à votre sécurité, à votre intégrité, et encore 

moins à votre vie en cas de retour en Côte d’Ivoire, ni, si c’était le cas, aurait la capacité de le faire. 

 

Si jamais une telle tentative devait advenir, il vous est loisible de demander la protection des autorités 

ivoiriennes contre toute menace vous concernant, vous-même, votre compagne ou vos enfants. Il 

convient de rappeler que la protection internationale est subsidiaire par rapport à la protection 

nationale et qu’elle ne peut être invoquée que si celle-ci est défaillante, soit parce que l’Etat n’a pas la 
volonté ou la capacité de protéger ses citoyens, soit que c’est l’Etat lui-même qui est la cause de la 

menace. Or tel n’est pas le cas en l’espèce. 
 

Sur le second point, il apparaît que les déclarations de votre épouse et leur médiatisation ne peuvent 

représenter une menace pour votre intégrité en cas de retour en Côte d’Ivoire. 
 

En premier lieu, le CGRA a estimé que votre compagne, Mme Clarisse [N.], ne court pas de risque en 

cas de retour en Côte d’Ivoire du fait de ses prises de positions politiques sur les réseaux sociaux. 
 

Le CGRA justifie sa décision avec les arguments suivants (extrait de la décision concernant Mme 

Clarisse [N.]) : 

 

« [est reproduite ici une partie de la motivation de la décision prise à l’encontre de la première 
requérante] » 

 

Le CGRA conclut logiquement que si votre compagne n'est pas menacé en cas de retour en Côte 

d'Ivoire du fait de ses activités politiques, vous l'êtes d'autant moins puisque vous n'avez vous-même 

aucune activité politique. 

 

En second lieu, il convient de rappeler que la Côte est aujourd’hui dans une situation où la liberté 
d’expression est garantie et où les acteurs politiques ont désormais le droit de s’exprimer, d’avoir une 
activité politique tout à fait ouverte et légale et de participer aux élections. Il n’y a donc aucun élément 
objectif permettant de penser que votre épouse serait menacée par les autorités ivoiriennes en cas de 

retour dans votre pays au vu des développements repris ci-dessus. 

 

En troisième lieu, il convient de mentionner que la menace potentielle liée aux expressions politiques 

de Mme [N.] venaient de citoyens ivoiriens (membres de l’ethnie Dioula) et non des autorités 
ivoiriennes. Il vous est donc loisible, en cas de menace tant sur votre personne que sur celle de Mme 

[N.], de solliciter la protection desdites autorités. Vous déclarez n’avoir jamais entrepris une telle 
démarche, estimant que « La police, la gendarmerie& c’étaient les hommes de Ouattara qui étaient là. 
Donc on ne pouvait pas y aller. » (NEP1, p. 16). A supposer les faits établis, quod non, rien ne permet 

que cette protection nationale ferait défaut vous concernant. 

 

En quatrième et dernier lieu, la menace éventuelle concerne Mme Clarisse [N.] et non votre personne. 

Sachant que le CGRA a démontré qu’il n’existait pas de risque fondé de menace à son encontre en 
cas de retour en Côte d’Ivoire, c’est d’autant plus le cas vous concernant. 

 

Quant aux documents fournis à l'appui de votre demande, ils ne sont pas de nature à remettre en 

cause les arguments susmentionnés. 
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Votre carte d’identité ainsi que vos permis de conduire attestent de votre identité ainsi que de votre 

nationalité ivoirienne, rien de plus. Ces éléments ne sont pas remis en cause par le CGRA. 

 

Le certificat de naissance de votre enfant mort-né ne vient en rien appuyer le fait que vous courriez un 

risque en cas de retour en Côte d’Ivoire. 
 

Les documents que vous fournissez concernant vos enfants présumés ne permettent pas d’établir un 
lien de filiation entre vous et ces derniers. En effet, les photos que vous fournissez peuvent être celles 

de n’importe quel enfant. Le reçu de paiement de scolarité au nom d’Isaac [F.], le certificat de scolarité 

de Mohamed Khader [F.] ainsi que les notes d’information concernant ces deux enfants montrent 3 si 

tant est que l’authenticité de ces documents pourrait être établie 3 uniquement que deux enfants 

titulaires de ces patronymes vivent à Abidjan. Ils ne prouvent en aucune manière que vous ou Mme 

[N.] en seraient les géniteurs. 

 

Pour terminer, le CGRA a bien pris connaissance de vos remarques et observations relatives aux 

notes de vos entretiens personnels. Celles-ci n’ont cependant pas vocation à modifier le sens de la 

présente décision étant de simples précisions ou concernant l'activité politique de votre épouse remise 

en cause. 

 

Au vu de l’ensemble des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général reste dans 

l’ignorance des motifs réels qui ont mené à votre départ du pays et est dans l’impossibilité de conclure 
qu’il existe, en votre chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève ou 
un risque réel de subir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition de la protection 

subsidiaire. 

 

C. Conclusion 

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être 

reconnu(e) comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non 

plus en considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers. » 

 

2. La requête et les éléments nouveaux  

 

2.1. La partie requérante, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé 
des faits figurant dans les décisions entreprises.  

 

2.2. Dans l’exposé de son moyen, elle invoque la violation de diverses règles de droit.  
 

2.3. En substance, elle conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

2.4. En conclusion, elle demande, à titre principal, de reconnaître la qualité de réfugié aux requérants 

ou de leur octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire ; à titre subsidiaire, elle sollicite l’annulation 
des décisions querellées. 

 

2.5. Elle joint des éléments nouveaux à sa requête.  

 

2.6. Par le biais d’une note complémentaire datée du 8 août 2023, la partie requérante dépose des 

éléments nouveaux au dossier de la procédure. 

 

3. L’examen de la demande, en ce qui concerne la première requérante  
 

3.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : 
« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par la protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa 
race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses 

opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette 

crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ». 
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3.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la première requérante et de 

lui octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. Les actes attaqués »).  

 

3.3. La partie requérante conteste la pertinence de la motivation de la décision attaquée au regard des 

circonstances de fait propres à l’espèce. 
 

3.4. Après l’examen du dossier de la procédure, le Conseil ne peut rejoindre le Commissaire général 
en ce qu’il considère que la première requérante n’établit pas à suffisance avoir une crainte fondée de 
persécutions en cas de retour dans son pays d’origine. Le Conseil rappelle qu’il appartient à l’autorité 
chargée de l’examen d’une demande de protection internationale d’évaluer, en tenant compte de tous 

les éléments de la cause, la crainte que le demandeur subisse une persécution en cas de retour dans 

son pays d’origine. 
 

3.4.1. En l’espèce, le Conseil observe que le Commissaire général ne conteste pas que la première 

requérante a notamment été victime de violences domestiques de la part de sa tante paternelle et son 

mari durant son enfance et le début de son adolescence, ni qu’elle a subi, et ce à plusieurs reprises, 

des violences sexuelles, et qu’elle a gardé de sévères séquelles psychologiques de ces faits de 

persécution. Le Conseil constate donc que la requérante a, à plusieurs reprises, été la victime de faits 

de persécutions de natures différentes mais trouvant systématiquement leur raison d’être dans son 

genre.  

 

3.4.2. Dès lors, au vu de la vulnérabilité de la requérante et des persécutions qu’elle a subies par le 
passé, le Conseil est d’avis que, de toute évidence, il existe bien dans le chef de la première 

requérante, une crainte subjective d’être à nouveau victime de persécutions motivées par son genre, 

en cas de retour en Côte d’Ivoire. Par ailleurs, le Conseil estime que la visibilité importante de la 

requérante résultant de son implication politique en Belgique est établie et constitue un élément qui 

exacerbe encore davantage la crainte de la première requérante.  

 

3.5.  Au vu de ce qui précède, la requérante établit qu’elle a quitté son pays d’origine et qu’elle en 
reste éloignée par crainte de persécutions au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de 

Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés. Dès lors, il y a lieu de réformer la décision 

litigieuse et de lui reconnaître la qualité de réfugié. Sa crainte est liée à son appartenance au groupe 

social des femmes, au sens de de l’article 48/3, § 4, littera d, de la loi du 15 décembre 1980. Le 

Conseil estime superfétatoire l’examen des autres motifs de la décision querellée et des arguments s’y 
rapportant dans la requête, dès lors que cet examen n’est pas susceptible de modifier la décision du 
Conseil concernant la première requérante.  

 

4. L’examen de la demande, en ce qui concerne le second requérant  
 
Dans le cadre d’un recours de plein contentieux à l’encontre d’une décision du Commissaire général 
aux réfugiés et aux apatrides, le Conseil est nécessairement amené à apprécier les faits de la cause 

au regard des dispositions définissant le statut de réfugié et le statut de protection subsidiaire, à savoir 

les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 ainsi que l’article 1er, section A, § 2, de la 

Convention de Genève. Le Conseil examinera donc le présent recours en réformation sous l’angle de 
ces dispositions. 

 

A. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980  

 
4.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : 

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de 

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme 

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa 
race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses 

opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette 

crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays ». 

 
4.2. Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié au second requérant et de lui 

octroyer la protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. Les actes attaqués »). 
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4.3. Le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué sont conformes au dossier administratif, sont 

pertinents et permettent de conclure que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste 

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2, de la Convention de Genève. Le 

Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa 
demande de protection internationale qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut 
qu’il revendique. Or, en l’espèce, les déclarations du requérant et les documents qu’il exhibe ne sont 

pas, au vu des griefs soulevés dans la décision querellée, de nature à convaincre le Conseil qu’il relate 

des faits réellement vécus, en particulier qu’il aurait rencontré des problèmes avec sa famille et celle 
de la requérante et qu’il existerait, dans le chef du requérant, une crainte fondée de persécutions en 

raison de sa relation avec la requérante et l’activisme de cette dernière.  
 

4.4. Dans sa requête et sa note complémentaire, le requérant n’avance aucun élément susceptible 

d’énerver ces motifs de l’acte attaqué ou d’établir le bien-fondé des craintes et risques allégués. 

 

4.4.1. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que le Commissaire 

général a procédé à une instruction appropriée de la présente demande de protection internationale en 

ce qui concerne le requérant et à une analyse adéquate de ses différentes déclarations et des pièces 

qu’il exhibe, lesquelles ont été correctement analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du 

dossier administratif. Sur la base de son analyse, le Commissaire général a pu légitimement conclure 

qu’il n’existe pas, dans le chef du requérant, une crainte fondée de persécutions en cas de retour en 

Côte d’Ivoire. Le Conseil ne peut dès lors se satisfaire d’arguments qui se bornent à répéter ou 

paraphraser les dépositions antérieures du requérant. Par ailleurs, la partie requérante ne démontre 

pas non plus de façon convaincante les éléments de comparabilité de situations qui imposeraient de 

tenir compte, dans son chef, des enseignements jurisprudentiels qu’elle cite et, en ce qui concerne les 
arrêts du Conseil, il rappelle qu’en tout état de cause, le droit belge ne connaît pas la règle du 
précédent. Enfin, le Conseil estime que les conditions d’application de l’article 48/7 de la loi du 15 

décembre 1980 ne sont pas remplies en l’espèce, le requérant n’établissant pas avoir été persécuté ou 

avoir subi des atteintes graves ou avoir fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de 

telles atteintes. 

 

4.4.2. Le Conseil considère qu’eu égard notamment aux méconnaissances, incohérences et 
contradictions relevées par la partie défenderesse, la relation entre les requérants en Côte d’Ivoire 
n’est pas établie. Il en va de même des prétendus conflits interethniques générés par leur couple mixte 
dans leur pays d’origine : il s’agit d’évènements qui sont directement subséquents à des faits qui n’ont 
pas été jugés crédibles. Les documents annexés à la note complémentaire ne permettent pas d’arriver 
à une autre conclusion : l’acte de naissance permet d’attester la naissance de Junior L. en Belgique, le 
lien de filiation existant entre celui-ci et les requérants et, à tout le moins l’existence d’une relation 
commune entre ces derniers en Belgique. Le Conseil estime toutefois que ce document ne permet pas 

d’établir la naissance de leur relation en Côte d’Ivoire dans les circonstances alléguées. Le rapport 

médical concernant Junior L. ne permet pas d’énerver les constats précités. 

 

4.4.3. Le Conseil n’est pas davantage convaincu par les explications factuelles avancées en termes de 
requête. Ainsi notamment, des allégations telles que « [&] le couple a toujours été soumis à une 

pression familiale particulièrement importante les empêchant de s’opposer à leurs familles respectives 
sans craindre de réelles persécutions » ; « le fait que Monsieur [F.] n’a reconnu que le frère de 

Madame [N.] parmi les personnes qui sont venues la chercher est tout à fait plausible étant donné qu’il 
a toujours été rejeté par la famille de cette dernière et qu’il n’avait dès lors rencontré que peu de ses 
membres, chaque fois sous la menace » ; « [&] il est tout à fait crédible que dans l’urgence, il [le 
requérant] ne se soit pas plus inquiété de connaître le nom de la personne qui lui a signalé que sa 

compagne venait de se faire agresser physiquement » ; « [&] ils ont expliqué n’avoir jamais rencontré 

leurs familles respectives étant donné les conflits interethniques et familiaux particulièrement 

importants les concernant » ; « [&] les requérants ont déjà tenté de se réinstaller ailleurs [&] sans 

succès, étant donné les menaces qui ont persisté à leur encontre en raison de l’activisme de Madame 
[N.] » ne permettent pas de modifier la correcte appréciation du Commissaire général.  
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4.4.4. En ce que la partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir confronté le 

requérant à la contradiction relative à l’obtention de son passeport, le Conseil rappelle qu’en tout état 
de cause, la partie requérante a eu l’opportunité, par le biais du présent recours, de présenter les 

explications de son choix. Les justifications avancées à cet égard en termes de requête, lesquelles 

soulignent que « [&] il [le requérant] a [&] demandé un passeport au début de l’année 2017 malgré 
qu’il exerçait une profession de chauffeur de taxi ne nécessitant pas de sortir du pays, au motif qu’il 
espérait toujours reprendre sa profession de chauffeur de camion [&] » ne sont nullement 

convaincantes et ne peuvent infirmer les conclusions du Commissaire général. S’agissant de la 
documentation annexée à la requête et des arguments y relatifs exposés par la partie requérante, le 

Conseil rappelle qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement hypothétique : 

il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement une crainte fondée de 
persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe 
systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au regard des informations disponibles 

sur son pays, quod non en l’espèce. Le Conseil relève que le requérant ne revendique aucun profil 

politique et qu’il n’a jamais rencontré de problèmes particuliers en Côte d’Ivoire avec ses autorités 
nationales. Il n’établit pas davantage que l’activisme de la requérante en Belgique induirait, dans son 

chef, une crainte fondée de persécutions en cas de retour en Côte d’Ivoire.  

 

4.4.5. Quant aux attestations psychologiques, le Conseil rappelle qu’il ne met nullement en cause 
l’expertise psychologique d’un psychologue qui constate le traumatisme d’un patient. Par contre, il 
considère que, ce faisant, le psychologue ne peut pas établir avec certitude les circonstances 

factuelles dans lesquelles ce traumatisme a été occasionné. Ainsi, ces documents doivent certes être 

lus comme attestant un lien entre le traumatisme constaté et des évènements vécus par le requérant. 

Par contre, le psychologue n’est pas habilité à établir que ces évènements sont effectivement ceux 
qu’invoque le requérant pour fonder sa demande d’asile mais que ses dires empêchent de tenir pour 
établis. Les attestations psychologiques ne suffisent donc pas en l’occurrence à établir les faits 
invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale. En outre, le Conseil est d’avis que la 
nature des séquelles constatées dans ces documents ne permet pas de conclure qu’elles résulteraient 
d’un traitement contraire à l’article 3 de la CEDH, que le requérant n'aurait pas été capable d’exposer 
adéquatement les faits qu’il invoque à l’appui de sa demande de protection internationale, ou qu’elles 
induiraient pour le requérant un risque de persécutions ou d’atteintes graves, au sens des articles 48/3 

et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, en cas de retour dans son pays d’origine. 
 

4.5. En conclusion, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou qu’elle en reste éloigné par 

crainte d’être persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements 
qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en 

toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande en ce qui concerne le 

requérant. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction 

qu’il exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen 
et à se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la 

décision attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière a perdu toute 
pertinence.  

 

B. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980  

 

4.6. Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection 

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 
bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé 
dans son pays d’origine (&), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à 
l’article 55/4 ». 

Selon le deuxième paragraphe de cette disposition, « sont considérés comme atteintes graves: 

a) la peine de mort ou l'exécution ; ou 

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine ; ou 

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international ». 
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4.7. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire 

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de 

la qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au 
regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité 
ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible d’établir, sur la 
base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans 
son pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à 
l’article 48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la 
torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

4.8. En outre, le Conseil n’aperçoit dans le dossier de la procédure aucun élément indiquant 
l’existence de sérieux motifs de croire que la partie requérante serait exposée à un risque réel de subir 

des atteintes graves au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

4.9. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder à la partie requérante la protection subsidiaire prévue 

par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Les développements qui précèdent rendent inutile un 
examen plus approfondi de la requête, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre 
conclusion quant au fond de la demande du requérant. 

 

C. La demande d’annulation 

 

Le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et estimant disposer 
de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté la demande de protection internationale du 

second requérant. La demande d’annulation formulée en termes de requête est dès lors devenue sans 
objet. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

Article 1
er 

 
Le statut de réfugié est accordé à la première requérante.  

 

 

Article 2 
 

Le second requérant n’est pas reconnu comme réfugié. 
 

 

Article 3 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé au second requérant. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt et un septembre deux mille vingt-trois par : 

 

C. ANTOINE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD C. ANTOINE 


